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Association Les Pitchouns de l’Ecole L. FIORI 
4500 route Métropolitaine 1 

06510 CARROS 
SIREN 843204606 

 
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 
Le 23 août 2019, à 19 heures 30, le Conseil d'administration de l'association Les 
Pitchouns de l’Ecole L. Fiori s'est réuni au siège sur convocation de la présidente. 
 
Il a été établi une feuille d'émargement signée par les membres présents en leur nom 
propre. Celle-ci figure en annexe du présent procès-verbal.  
 
Le Conseil d'Administration était présidé par Mme Julia BERTELLI. Elle était assistée 
d’une secrétaire de séance, Mme Hélène MORIN.  
 
Tous les administrateurs étaient présents. Le Conseil d'Administration a donc pu 
valablement délibérer.  
Ont été conviés, Madame LARTIGUE, parent d’élève, ayant manifesté son souhait 
de venir en renfort, ainsi que Monsieur Patrick MENEGHETTI pour la présentation 
d’un projet de manifestation sur le premier semestre 2020. 
 
L'ordre du jour a été rappelé par la présidente : 
- bilan des manifestations de l’année scolaire 2018/2019, 
- bilan financier de l’année scolaire 2018/2019, 
- désignation/confirmation des membres du bureau, 
- calendrier prévisionnel des réunions et manifestations de l’année scolaire 
2019/2020, 
- question diverses. 
 
Lors du débat qui a suivi, les éléments suivants ont été avancés : 
 
 
Bilan de l’année scolaire 2018/2019 : 
 
 
* L’année écoulée correspond à la première année d’exercice de l’association. Il 
s’agissait de mettre en place les différentes manifestations promises, dans un laps 
de temps limité. Cette première année de fonctionnement a permis de prendre 
conscience des délais administratifs à respecter, des contretemps pouvant survenir 
et de l’intérêt/implication des parents d’élèves dans les évènements mis en place. 
 
Les manifestations de l’année 2018/2019 ont été les suivantes : 

- 19 octobre 2018 précédant les vacances de Toussaint : goûter d’automne à 
l’école. 

- Fin novembre 2018 : Vente de sacs sérigraphiés avec les dessins réalisés 
par l’ensemble des enfants de l’école Louis Fiori sur le thème de la nature. 
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- 15 décembre 2018: Marché de Noël, Place Capel, Carros Village. Vente de 
décorations fabriquées par les enfants sur le temps périscolaire, de sablés 
confectionnés par les élèves de maternelle et de CP, de barbes à papa, 
maquillage pour enfants, calendrier de Noël géant rempli de sucreries. 

- 21 décembre 2018 : goûter de Noël à l’école. 
- 22 mars 2019 : encadrement du défilé de carnaval dans les rues du village 

sur la thématique du cinéma, suivi d’un goûter à l’école. Des Grosses têtes ont 
été confectionnées par les enfants de chacune des classes avec leurs 
enseignants. Les animateurs du périscolaire ont également prêté main forte à 
l’occasion de cette manifestation. 

- 15 juin 2019 : participation de l’association à la Journée des familles au parc 
forestier de Carros. Animation d’un stand wakatoon et dessinez c’est gagné. 

- 28 juin 2019: buffet partagé entre familles, enseignants, membres du 
périscolaires, à l’école avec mise aux enchères d’un panier garni. 

- 5 juillet 2019 : kermesse à l’école exclusivement pour les enfants. Stands de 
jeux tenus par les parents volontaires tout au long de la journée dans la cour 
de l’école. 

- A compter du mois de juillet 2019 : Partenariat pour les fournitures scolaires 
de rentrée avec le site : rentreediscount.com, reconduit tacitement, utilisable 
tout au long de l’année et renouvelée tacitement.  
 

 
La participation de l’association au carnaval de la ville de Carros (24 mars 2019) a 
été annulée en raison de l’insuffisance de participants. 
Il apparaît en effet plus difficile d’amener les familles à participer à des évènements 
plus étendus sur le plan communal afin de créer le lien entre le village et le reste de 
la commune de CARROS. Une réflexion pourra être menée en ce sens. 
 
En outre la bourse aux livres et le parcours sportif en famille « La tête et les jambes » 
initialement prévus le 19 mai  2019 ont été reportés au dimanche 15 septembre 2019 
en raison d’une météorologie défavorable. La communication sur cet évènement 
devra être très rapide à la rentrée. 
 
 

Le bilan effectué à l’issue de cette année est positif. Les retours des 
enfants avant tout, mais aussi des parents et enseignants de 
l’établissement Louis Fiori encouragent l’association à poursuivre sur sa 
lancée. 

La difficulté majeure réside dans la nécessité d’obtenir une aide des 
parents pour l’encadrement des différentes manifestations. Nous espérons 
qu’avec une communication anticipée, les parents pourront se positionner 
en appui sur certains évènements afin d’en faciliter le bon déroulement. 

 
 
Bilan financier de l’année 2018/2019 : 
 
 
Le bilan financier de l’année écoulée fait ressortir un solde positif de : 692,44 euros, 
le détail des encaissements et décaissements est annexé au présent procès-verbal. 
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Les encaissements majeurs résultent des adhésions à l’association, de la vente des 
sacs nature et des ventes du marché de Noël. 
Il est rappelé l’attribution d’une subvention de 500 euros au profit de l’association par 
la commune de CARROS après les vacances d’avril 2019. 
 
Les principaux décaissements résultent de l’achat de sacs nature, des frais d’achat 
de matériel créatif pour Noël, de matériel et denrées pour la tête et les jambes, de 
l’achat du panier garni et de l’achat  des casquettes en cadeau de fin d’année. 
 

Le Conseil d'Administration valide le bilan financier à l’unanimité. 
 
 
Après débat entre les administrateurs, le président de séance a mis aux voix les 
questions suivantes, conformément à l'ordre du jour : 
 
 
Désignation/confirmation des membres du bureau de l’association 
 
 
* Le fonctionnement de l’association en lui-même serait facilité par l’entrée de 
nouveaux membres au sein du bureau. Une répartition des tâches n’en serait alors 
que plus aisée. 
 
Sont renouvelées dans leurs fonctions respectives : 
Mme Julia BERTELLI, en qualité de Présidente, 
Mme SESTRE Marie-Laure, en qualité de Trésorière, 
Mme MORIN Hélène, en qualité de secrétaire. 
 

Celles-ci confirment accepter ces fonctions. 
 
En outre, Madame SCIVOLETTO demeure en charge de la communication entre 
l’association et les collectivités (Commune de CARROS et la Métropole Nice Cote 
d’Azur). 
Madame CUELLAR demeure, quant à elle, spécifiquement en charge des projets 
artistiques et créatifs proposés par l’association. 
 

Celles-ci confirment accepter ces missions. 
 
* Madame BERTELLI expose la nécessité de doubler tous les postes d’un/une 
adjointe, afin de faciliter le fonctionnement de l’association. 
 
Il est proposé : 
Mme Céline TRANQUILLE en qualité de secrétaire adjointe. 
 

Celle-ci confirme accepter ces fonctions. 
 
Il n’est pas jugé nécessaire de doubler le poste de trésorière. Quant au poste de 
Présidente adjointe, celui-ci représentant une lourde charge, aucun candidat ne se 
présente. 

Le Conseil d'Administration adopte la résolution à l’unanimité. 
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Il est à noter que les deux secrétaires ne pourront poursuivre leurs fonctions l’année 
scolaire suivante (2020/2021). Madame la Présidente a également fait part de son 
souhait de transmettre la présidence à un/une volontaire pour cette même année. Il 
est donc d’ores et déjà nécessaire de communiquer sur ce point afin de permettre 
une continuité de fonctionnement de l’association sur les années à venir. 
 
 
Calendrier prévisionnel des réunions et manifestations de l’année 
scolaire 2019/2020 
 
 
Il est avancé la nécessité de prévoir à l’avance les différentes réunions et 
manifestations de l’année scolaire 2019/2020, avec un calendrier défini au plus tôt 
afin d’effectuer toutes les démarches administratives en amont et de communiquer le 
plus rapidement possible sur ces différents évènements. 
 
 
Le calendrier prévisionnel proposé est le suivant, sous réserve des accords 
administratifs nécessaires :  
 

- Rentrée : lors de la réunion d’information générale effectuée par Monsieur 
LEPRAT, Madame BERTELLI présentera l’association, ses projets et ses 
besoins. 
Il est décidé que chaque membre de l’association pourra également présenter 

l’association devant les parents d’élèves lors des réunions avec les enseignants 
dans les classes. 
- Dimanche 15 septembre 2019, place Capel, Carros Village: La tête et les 

jambes : parcours sportif en famille, pasta party et bourse aux livres. 
- Fin novembre 2019 : Vente d’objets regroupant les dessins de tous les 

enfants de l’école.  
- Décembre 2019 : Marché de Noël. 
- Juin 2019 : Buffet partagé en famille. 
- 3 juillet 2019 : Kermesse réservée aux élèves de l’école dans la cour de 

l’école. 
 
 

Le Conseil d'Administration adopte la résolution à l’unanimité. 
 

Les dates de réunions éventuelles seront fixées ultérieurement, de concert avec 
l’équipe enseignante. 
 
Projets à étudier : 
 
Par ailleurs, il est proposé, pour le soir d’Halloween, d’organiser une soirée au foyer 
rural de Carros, avec bonbons, vente de vin chaud et de châtaignes. La faisabilité de 
cet événement est à l’étude. 
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Il est proposé de mettre en place au mois de février, au moment de carnaval, un loto 
déguisé. Ce projet est à l’étude étant donné que cela nécessite un gros travail de 
recherche de lots en amont, ainsi qu’une organisation conséquente pour le jour J, 
donc un nombre d’encadrant important. 
En outre, l’association ne peut se positionner pour cette année sur l’encadrement du  
défilé de carnaval dans les rues du village de Carros, lequel peut être organisé par 
les enseignants avec l’appui des parents pour l’encadrement, comme cela se 
déroulait par le passé.  
 
Il est également présenté par Monsieur Patrick MENEGHETTI, un projet de festival 
musical dans l’amphithéâtre de la villa Barbary, aux environs du mois de juin 2020. 
Il serait question de se grouper avec d’autres associations d’école, comme celle de 
l’école GUILLONNET, afin de soumettre à la mairie de Carros le projet suivant : 
concerts musicaux payants sur une ou deux journées de week-end, dont la recette 
permettrait d’acheter des essences d’arbres ou arbustes à replanter sur une partie de 
la zone forestière victime des incendies. Ces plantations seraient effectuées par les 
enfants des écoles partenaires. 
Après contact avec les représentants d’autres associations, un rendez-vous sera pris 
par Madame BERTELLI et Monsieur MENEGHETTI avec Monsieur le Maire de 
Carros, ainsi qu’un représentant de l’ONF. Il apparaît en effet qu’une partie de la 
forêt est une propriété domaniale, donc appartient à l’Etat (gestion par l’ONF). De 
plus, un projet de cette envergure nécessite le respect de nombreuses règles de 
sécurité et d’accessibilité. 
 
En cas de faisabilité, le projet serait ensuite porté par la mairie de Carros, avec les 
associations en appui. Il est évident qu’un projet de cette ampleur ne peut être mené 
par les associations directement, mais celles-ci demeureront à l’initiative du projet, 
avec en tête de proue Monsieur MENEGHETTI sur la partie musicale, lequel connaît 
déjà un certain nombre de groupes musicaux qui accepteraient de jouer gratuitement 
pour cette bonne cause. 
La faisabilité de cette manifestation est donc à l’étude et pourrait aboutir à une 
réalisation plus lointaine (2021, …). 
 
 
Questions diverses : 
 
 
Il est proposé de mettre en place une communication dès la rentrée afin de favoriser 
les adhésions des parents de l’école et la mise en place rapide des différents projets. 
Les bulletins d’adhésion seront remis au Directeur, Monsieur LEPRAT lors de la pré 
rentrée, afin que ceux-ci soient intégrés au dossier à remplir par les parents la 
première semaine de reprise scolaire. 
Il sera requis auprès des parents une transmission de l’ensemble des adresses mail 
afin de toucher le plus grand nombre par courriel. 
 
Monsieur LEPRAT a demandé qu’une photo des représentants de l’association soit 
réalisée afin de faire connaître ses membres (site de l’école, panneaux affichage). 
Celle-ci sera réalisée ultérieurement. 
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Concernant les manifestations déjà arrêtées sur l’année, sont avancées les idées 
suivantes : 

- Marché de Noël : réaliser des créations plus simples avec les enfants afin que 
les réalisations en soient plus aisées pour les enfants. Prévoir deux personnes 
au stand de maquillage et des renforts pour le stand de barbes à papa, 

- Vente d’éco-cup pour les enfants lors du buffet partagé (éviter le gaspillage de 
verres et petit souvenir pour eux), 

- Vente d’objet lors du buffet partagé, en dehors des éco cup) type marques 
page aimantés… et mise en place d’un planning horaire de tenue du stand de 
vente entre les différents volontaires. 

 
La gestion du projet de Marché de Noël est confiée à Mesdames CUELLAR et 
SCIVOLETTO. 
La recherche de la nature des objets sérigraphiés par les enfants est confiée à 
Madame LARTIGUE, sachant qu’il faut que ces objets puissent regrouper environ 
150 dessins (limitation du choix). 
 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 23 heures (PV comprenant cinq 
pages). 
 

A CARROS, le 23 août 2019 
 
 
 
 
Présidente de séance     Secrétaire de séance  
Mme BERTELLI     Mme MORIN 
 
 
 
 
 
Secrétaire Adjointe      Trésorière 
Mme TRANQUILLE     Mme SESTRE 
 
 
 
 
 
 
Mme CUELLAR     Mme SCIVOLETTO 
 
 
 
 
 
 


